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Fiche métier audioprothésiste 
 
Est considérée comme exerçant la profession d'audioprothésiste toute personne qui procède à l'appareillage des 
déficients de l'ouïe. Cet appareillage comprend le choix, l'adaptation, la délivrance, le contrôle d'efficacité 
immédiate et permanente de la prothèse auditive et l'éducation prothétique du déficient de l'ouïe appareillé. 
La délivrance de chaque appareil de prothèse auditive est soumise à la prescription médicale préalable et 
obligatoire du port d'un appareil, après examen otologique et audiométrique tonal et vocal. 
                 [article L4631-1 du Code de la Santé publique] 


